






















































Par arrêté n°1237/2017 du 11 juillet 2017, Monsieur le Préfet des Vosges a prononcé la déclaration
d’utilité publique des travaux de dérivation des eaux de la source de Haut de Marmont, de leurs
périmètres de protection et  ceux des ouvrages annexes,  et l’autorisation d’utiliser l’eau de cette
source à des fins de consommation humaine pour l’alimentation en eau potable de la commune de
Saint Julien.

Le  texte  intégral  de  cet  arrêté  pourra  être  consulté  à  la  préfecture  des  Vosges,  bureau  de
l’environnement, à la sous-Préfecture de Neufchâteau et à la mairie précitée.



Par arrêté  n°1236/2017 daté  du 11 juillet  2017 le  Préfet  des  Vosges  a  prononcé la  déclaration
d’utilité  publique des travaux de dérivation des eaux du nouveau puits de « Champé » et  des 4
nouvelles sources « Usine 1 et 2 » « Communale Haute et Basse », de leurs périmètres de protection
et  ceux des  ouvrages  annexes,  et  l’autorisation  d’utiliser  l’eau  de  ces  5  sources  à  des  fins  de
consommation humaine pour l’alimentation en eau potable de la commune de Le Syndicat.

Le  texte  intégral  de  cet  arrêté  pourra  être  consulté  à  la  préfecture  des  Vosges,  bureau  de
l’environnement ainsi qu’à la mairie précitée.



Par arrêté n°2017-1226 du 6 juillet 2017, Monsieur le Préfet des Vosges a prononcé la déclaration
d’utilité publique des travaux de dérivation des eaux de  la source des Vergères et du forage du
Tivoli, et de leurs périmètres de protection, ainsi que l’autorisation d’utiliser l’eau de ces sources à
des fins de consommation humaine pour l’alimentation en eau potable du syndicat intercommunal
des eaux de la Manoise.

Le  texte  intégral  de  cet  arrêté  pourra  être  consulté  à  la  préfecture  des  Vosges,  bureau  de
l’environnement,  à  la  sous-Préfecture  de  Saint-Dié  et  à  la  mairie  de  Liffol-le-Grand (siège  du
syndicat).



Par arrêté  n°1221/2017 en date  du 6 juillet  2017 le  Préfet  des  Vosges  a  modifié  l’arrêté
n°2457/2005 du 17 novembre 2005 de la commune d’Etival-Clairefontaine en vue de : 

• supprimer l’autorisation de dérivation de l’eau des sources Sainte-Richarde,
• régulariser le prélèvement d’eau autorisé pour la source de la Chipotte,
• supprimer  l’autorisation  d’utiliser  l’eau  des  sources  Sainte-Richarde  pour  la

consommation humaine ou pour tout autre usage,
• supprimer les périmètres de protection des sources Sainte-Richarde, du réservoir de

Bellefontaine,  de  la  station  de  refoulement  associée  ainsi  que  des  servitudes
associées. 

Le texte  intégral  de cet  arrêté  pourra être  consulté  à la préfecture des  Vosges,  bureau de
l’environnement, à la sous-Préfecture de Saint-Dié-des-Vosges et à la mairie précitée.


